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Liste des Parcours disponibles sur le site www.maformationofficinale.com

Date de mise à 

disposition du 

parcours 

Intitulé du Parcours

Formations 
Disponibles  

Le Paludisme  

Cosmétologie : Le soleil et la 
peau 

Allaitement, les fondamentaux
- part I 

Allaitement et pathologies 
part II 

Diététique minceur

Insuffisance veineuse 
superficielle chronique

L’acné 

Ophtalmologie : 
fondamentaux 

Contactologie 

Pathologie ORL : La toux 

Pathologie ORL : Les oreilles

Pathologie ORL : Le rhume

Anglais à l’officine
communication orale

Sevrage tabagique part I

Sevrage tabagique part II

Diabète de type 2

Diabète de type 2

Les antirides 

La contraception

Céphalées 

Homéopathie : les 
fondamentaux 

Homéopathie et pathologies 
hivernales 

 

 

Liste des Parcours disponibles sur le site www.maformationofficinale.com

Intitulé du Parcours 

Nombre d’Unités 

d’apprentissage (1)  

et durée estimative 

(2)  

Montant de 

la prise en 

charge FIF

PL (3)

5 UA - 4 H00 75 € 

: Le soleil et la 
5 UA - 4 H00 75 € 

Allaitement, les fondamentaux 
4 UA – 4 H00 

120 € 
Allaitement et pathologies – 

3 UA – 2 H45 

iététique minceur 5 UA - 4 H00 75 € 

Insuffisance veineuse 
chronique 

6 UA - 5 H00 75 € 

4 UA - 4 H00 75 € 

 les 
4 UA - 4 H00 

140 € 

3 UA – 2 H45 

: La toux  3 UA - 2 H45 

150 € : Les oreilles 4 UA – 3 H 30 

: Le rhume 3 UA – 2 H45 

Anglais à l’officine : bases de la 
communication orale 

4 UA - 4 H00  

Sevrage tabagique part I 4 UA - 3 H30 

140 € 

Sevrage tabagique part II 4 UA - 3 H30 

Diabète de type 2 : Pathologies 3 UA – 2 H45 

75 € 

Diabète de type 2 : traitements 3 UA – 2 H45 

4 UA – 3 H30  

La contraception 6 UA – 5 H00 75 € 

4 UA – 3 H30  

: les 
3 UA - 2 H45 

120 € 
Homéopathie et pathologies 

4 UA - 3 H30 

Février 11 

Liste des Parcours disponibles sur le site www.maformationofficinale.com 

Montant de 

la prise en 

charge FIF-

PL (3) 

Montant de la 

prise en 

charge OPCA-

PL (4) 

 80 € 

 100 € 

 120 € 

 80 € 

 100 € 

 80 € 

 140 € 

 180 € 

 

 140 € 

 110 € 

 

 100 € 

 

 120 € 
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Date de mise à 

disposition du 

parcours 

Intitulé du Parcours

Formations 
Disponibles 

Le Chat bien portant

Asthme 

Prévention de la dénutrition de 
la personne âgée

Prise en charge du sujet âgé 
dénutri 

Hygiène bucco-dentaire chez 
les enfants de 0 à 15 ans

Pédiatrie : Pathologies
Digestives part I

Pédiatrie : Pathologies 
Digestives part II

 
Obésité de l’adulte
fondamentaux 

A venir 2011 

Obésité de l’adulte

charge  

Homéopathie et 

Epilepsie chez l’adulte

Polyarthrite rhumatoïde

Troubles de l’érection

Aromathérapie (plusieurs 
parcours à venir)

Hygiène bucco-dentaire chez 
l’adulte 

Iatrogénie chez les personnes 
âgées 

Diabète de type 1

Polyaddictions 

 

(1)  Hors unités d’évaluation initiale et finale

(2) Les durées estimatives tiennent compte du temps d’apprentissage moyen nécessaire à la 

mémorisation des contenus. Certaines personnes pourront être plus rapides, d’autres plus 

lentes. 

(3) La prise en charge par le 

quand le parcours de formation est terminé. La limite annuelle de prise en charge est de 

400 € depuis le 1
er

 janvier 2010 dont 300 

formations non-prioritaires (np).

 

 

Intitulé du Parcours 

Nombre d’Unités 

d’apprentissage (1)  

et durée estimative 

(2)  

Montant de la 

prise en 

charge FIF

(3) 

Le Chat bien portant 3 UA – 2 H45  

5 UA - 4 H30 75 € 

Prévention de la dénutrition de 
la personne âgée 

3 UA – 2 H45 

140 € 
Prise en charge du sujet âgé 

4 UA - 4 H00 

dentaire chez 
les enfants de 0 à 15 ans 

4 UA - 3 H30  

: Pathologies 
Digestives part I 

3 UA – 2 H45 

110 € 
: Pathologies 

Digestives part II 
3 UA – 2 H45 

Obésité de l’adulte : les 
3 UA – 2 H45  

Obésité de l’adulte : prise en 

  

et Pédiatrie    

Epilepsie chez l’adulte   

Polyarthrite rhumatoïde   

Troubles de l’érection   

Aromathérapie (plusieurs 
parcours à venir) 

  

dentaire chez 
  

Iatrogénie chez les personnes 
  

Diabète de type 1   

  

Hors unités d’évaluation initiale et finale 

Les durées estimatives tiennent compte du temps d’apprentissage moyen nécessaire à la 

mémorisation des contenus. Certaines personnes pourront être plus rapides, d’autres plus 

La prise en charge par le FIF-PL ne s’adresse qu’aux titulaires. La prise en charge est effective 

quand le parcours de formation est terminé. La limite annuelle de prise en charge est de 

janvier 2010 dont 300 € pour les formations prioritaires et 100 € pour les 

prioritaires (np). 

Février 11 

Montant de la 

prise en 

charge FIF-PL 

Montant de la 

prise en charge 

OPCA-PL (4) 

 

 80 € 

 140 € 

 

 110 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les durées estimatives tiennent compte du temps d’apprentissage moyen nécessaire à la 

mémorisation des contenus. Certaines personnes pourront être plus rapides, d’autres plus 

PL ne s’adresse qu’aux titulaires. La prise en charge est effective 

quand le parcours de formation est terminé. La limite annuelle de prise en charge est de 

€ pour les formations prioritaires et 100 € pour les 
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(4) La prise en charge par l’OPCA

quand le parcours de formation est terminé.

 

 

 

Les prises en charge FIF-PL et OPCA

des salariés à la prise en charge, utilisation

disponibles de ces 2 organismes.

 

LES DEMANDES DE PRISES EN CHARGES OPCA

FAITES AVA

Pour cela le référent formation peut se connecter sur «

suivante : http://maformationofficinale.com/fr/accesabonnes.php

f.richard@maformationofficinale.com

 

 

 

La prise en charge par l’OPCA-PL ne s’adresse qu’aux salariés. La prise en charge est effective 

quand le parcours de formation est terminé. 

PL et OPCA-PL dépendent de la situation de chaque pharmacie (accessibilité 

des salariés à la prise en charge, utilisations déjà réalisées des prises en charge,…) et des fonds 

disponibles de ces 2 organismes. 

LES DEMANDES DE PRISES EN CHARGES OPCA-PL ET FIF-PL DOIVENT IMPERATIVEMENT ETRE 

FAITES AVANT LE DEBUT DES FORMATIONS. 

formation peut se connecter sur « votre compte » sur notre site à l’adresse 

http://maformationofficinale.com/fr/accesabonnes.php ou contactez 

f.richard@maformationofficinale.com ou par téléphone au 02-41-32

Février 11 

PL ne s’adresse qu’aux salariés. La prise en charge est effective 

chaque pharmacie (accessibilité 

des prises en charge,…) et des fonds 

PL DOIVENT IMPERATIVEMENT ETRE 

» sur notre site à l’adresse 

contactez Frédérique à 

32-42-42 


